
 Discours du colonel Jean-Luc Giacobi       
 

« Nous sommes effectivement réunis pour fêter le 60 EME anniversaire du CIS de 
Roquebillière. 

J’adresse toute mes félicitations aux organisateurs. L’affluence du public sur cette 
journée montre que cette initiative est couronnée de succès.  

 
Cette manifestation est l’occasion pour tous les sapeurs-pompiers de nous réunir et 

d’entretenir l’esprit d’équipe et de convivialité présents dans nos casernes, esprit d’équipe 
auquel je suis personnellement très attaché. 

 
 Outre l’activité opérationnelle quotidienne réalisée avec professionnalisme et 
abnégation par les sapeurs-pompiers de Roquebillière, je citerai pour mémoire l’excellent 
travail de votre Chef de centre. 
 Je veux le féliciter, ainsi que tout le personnel du CIS de Roquebillière pour la qualité 
du soin apportée à l’entretien du casernement et du matériel.  
         Je veux vous féliciter et vous remercier pour la disponibilité et l’implication de chacun 
d’entre vous au quotidien, afin d’assurer la défense de votre secteur d’intervention. 
         Je veux vous féliciter et vous remercier également pour votre disponibilité et votre 
implication au bon fonctionnement du Groupement Nord dans le cadre de l’armement du 
VSAV jonction, de la garde à l’APS d’ISOLA 2000, d’autres renforts de gardes ou 
participations aux cérémonies. 
          Votre engagement sur la mobilisation préventive dans le cadre de la campagne feux de 
forêts est aussi reconnu et apprécié. 
          Sur le plan fonctionnel, je salue également le soutien apporté par le CIS de 
Roquebillière, reconnu comme centre de formation pour une partie du Groupement 
Territorial Nord. 

Merci, Mon Capitaine, d’avoir répondu à mes attentes. Soyez assuré de ma confiance 
et de mon plein soutien. 

Je constate aujourd’hui avec satisfaction la présence des autorités locales et 
départementales. Elle met en évidence la place qu’occupent les sapeurs-pompiers dans 
l’exercice partagé, permanent et difficile de la mission de sauvegarde des personnes, des 
biens et de l’environnement. J’apprécie cette forme de reconnaissance à sa juste valeur. Je 
vous remercie de votre présence et de votre soutien. 

 
Merci M. le Maire de libérer facilement vos employés SPV de leur travail pour qu’ils 

puissent assurer leurs missions d’incendie et de secours. 
 

         Je me réjouis de la participation des sapeurs pompiers présents à l’occasion de cette 
cérémonie. Elle matérialise cette indispensable cohésion profitable au bon fonctionnement de 
notre Corps départemental et que l’encadrement s’efforce quotidiennement d’entretenir. 
 
         N’oublions pas le caractère dangereux, reconnu par la loi, du métier et des missions 
exercés par les sapeurs-pompiers. J’insiste sur la vigilance permanente à laquelle nous 
devons nous attacher afin de mener nos missions dans des conditions optimales de sécurité 
pour nos personnels. Il n’y a pas d’interventions banales. 
  

Enfin, sous l’œil protecteur de notre patronne, Sainte Barbe, que soit inscrit de 
manière indélébile dans l’esprit de chacun, quelques notions simples mais fondamentales: 
l’humilité, le respect, la cohésion, trois valeurs qui font la force de notre corporation. 



Je terminerai mon propos en nous souhaitant à toutes et à tous un bon anniversaire au CIS de 
Roquebillière , une bonne fête de Sainte Barbe et par anticipation de bonnes fêtes de fin 
d’année. » 

  
 


